
Duplicata	du	livret	de	famille
À	qui	s'adresser	?

S’adresser	à	la	mairie	du	domicile.

Un	deuxième	livret	de	famille	est	délivré	en	cas	de	perte,	de	vol	ou	de	destruction	du	premier	livret.

Liens	utiles
Demande	de	livret	de	famille	en	ligne

https://ville-courdimanche.fr/mes-demarches/demande-de-livret-de-famille-ou-duplicata

